
Définition d'une commune rurale en métropole :

Article D3334-8-1 du code générale des collectivités territoriales, créé par Décret n°2006-430
du 13 avril 2006 - art. 2 JORF 14 avril 2006
Sont considérées comme communes rurales pour l'application des articles L. 3334-10 et R. 3334-8
 les communes suivantes :
- les communes dont la population n'excède pas 2 000 habitants ;
- les communes dont la population est supérieure à 2 000 habitants et n'excède pas 5 000 habitants,
si elles n'appartiennent pas à une unité urbaine ou si elles appartiennent à une unité urbaine
dont la population n'excède pas 5 000 habitants.
L'unité urbaine de référence est celle définie par l'Institut national de la statistique et des études
économiques. La population prise en compte est la population totale authentifiée à l'issue du
recensement de la population.

Source : Préfecture de l'Hérault 2023
Ref. K:\Administratf\Ruralite\com_rurales_2023.aprx (Version du 28/11/2023 FA)
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Communes rurales du Département de l'Hérault
 Arrêté préfectoral n° 2023-11-DRCL-0552 du 17 novembre 2023
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